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Emplois À compter À compter À compter
du du du

5 octobre 2011 5 octobre 2012 5 octobre 2013

préposé au service
2e classe 13,61 $ 14,01 $ 14,44 $
1re classe 14,75 $ 15,20 $    15,66 $ ».

6. Ce décret est modifié par l’insertion, après l’arti-
cle 9.01.1, du suivant :

« 9.01.2. Les taux de salaire prévus aux articles 9.01
et 9.01.1 ne peuvent être inférieurs au salaire minimum
prévu à l’article 3 du Règlement sur les normes du
travail (c. N-1.1, r. 3) majoré de 0,25 $. ».

7. L’article 12.01 de ce décret est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le
suivant :

« 12.01. Lorsqu’un salarié porte un uniforme ou un
vêtement particulier identifié ou non à l’établissement
de l’employeur, ce dernier doit le fournir gratuitement. »;

2° par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après
les mots « l’achat, », des mots « la location, ».

8. L’article 13.01 de ce décret est modifié par le rem-
placement, partout où il se trouve, du nombre « 2001 »
par le nombre « 2013 ».

9. Le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

56361

Avis

Loi sur les accidents du travail et
les maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Financement
— Modification

Avis est donné par les présentes que la Commission
de la santé et de la sécurité du travail a adopté, à sa
séance du 22 septembre 2011, le « Règlement modifiant
le Règlement sur le financement ».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de règlement a
été publié à la page 2631A de la Gazette officielle du
Québec du 6 juillet 2011 avec avis qu’à l’expiration d’un
délai de quarante-cinq jours à compter de la publication
dudit avis, il pourrait être adopté par la Commission, avec
ou sans modification.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail,
LUC MEUNIER

Règlement modifiant le Règlement
sur le financement*

Loi sur les accidents du travail et
les maladies professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001, a. 454, 1er al., par. 4.2°
à 12.3°, 13°, 15° et 16°)

1. Le Règlement sur le financement est modifié par
le remplacement du dernier alinéa de l’article 21 par le
suivant :

« L’employeur ou son représentant qui a une connais-
sance personnelle des matières qui y sont mentionnées
atteste de l’exactitude d’un état visé au présent article. ».

2. Les annexes 1, 2, 3, 4 et 7 de ce règlement sont
respectivement remplacées par les annexes 1, 2, 3, 4 et 7
jointes au présent règlement.

3. Les dispositions du présent règlement sont appli-
cables à l’année de cotisation 2012. Toutefois, l’article 1
s’applique aussi aux années subséquentes.

* Le Règlement sur le financement, adopté par la Commission de
la santé et de la sécurité du travail par sa résolution A-83-10 du
18 novembre 2010 (2010, G.O. 2, 4726) n’a pas été modifié depuis
son adoption.

Texte surligné 
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ANNEXE 1 
(a. 4, 5, 20, 37, 45 et 53) 

UNITÉ DE CLASSIFICATION, TAUX DE COTISATION ET RATIOS D’EXPÉRIENCE 

POUR L’ANNÉE 2012 

Règles particulières de classification 

1. La Commission ne tient pas compte de la condition énoncée au paragraphe 3o du premier 

alinéa de l’article 9 aux fins de classer un employeur dans plus d’une des unités 80030 à 80260. 

2. Un employeur qui remplit les conditions prévues au titre IV du livre II lui permettant 

d’être classé dans les unités 90020 et 80020 est classé dans cette dernière unité. 

3. L’employeur qui ne remplit pas les conditions énoncées aux articles 11 et 12 est classé 

dans l’unité 90020 si au moins un de ses travailleurs effectue un travail visé par cette unité 

pendant l’année de cotisation, s’il est classé dans au moins une unité qui prévoit expressément sa 

classification dans cette unité d’exception et s’il remplit les conditions énoncées à l’un ou l’autre 

des paragraphes suivants : 

1° la somme des salaires assurables de ses travailleurs déclarés pour l’année 

antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au regard d’unités donnant droit à 

l’unité 80020 et de ceux déclarés pour cette même année au regard d’unités donnant droit 

à l’unité 90020 est égale ou supérieure à 45 % des salaires assurables de ses travailleurs 

pour cette même année; 

2° il n’avait aucun travailleur à son emploi au cours de l’année antérieure à celle qui 

précède l’année de cotisation et il est uniquement classé dans des unités donnant droit à 

l’unité 80020 et dans des unités donnant droit à l’unité 90020 pour l’année de cotisation; 

3° il était classé dans l’une des unités d’exception 80020 ou 90020 pour l’année qui 

précède l’année de cotisation et la somme des salaires assurables de ses travailleurs 

déclarés pour l’année antérieure à celle qui précède l’année de cotisation au regard 

d’unités donnant droit à l’unité 80020 et des salaires assurables déclarés pour cette même 

année au regard d’unités donnant droit à l’unité 90020 est égale ou supérieure à 40 % des 

salaires assurables de ses travailleurs pour cette même année; 

 Aux fins du calcul des pourcentages prévus au présent article, doit être exclu le salaire 

assurable d’un travailleur auxiliaire. Par ailleurs, le montant de la protection dont bénéficie, en 

vertu de l’article 18 de la Loi, l’employeur ou un de ses dirigeants qui, en plus de siéger à son 
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conseil d’administration, exécute pour lui un travail, est considéré comme un salaire assurable 

déclaré au regard de l’unité qui correspond aux activités auxquelles participe cette personne. 

4. La Commission ne tient pas compte de la classification d'un employeur dans l’unité 65150 

ni des salaires déclarés au regard de cette unité aux fins de déterminer le droit d'un employeur 

aux unités d'exception en application des articles 11 et 12 et des articles 2 et 3 des présentes 

Règles particulières de classification.

5. L’employeur classé dans une unité qui vise la fabrication d’un bien ne peut être classé 

dans une unité qui vise le commerce de ce bien ou d’un bien qu’il ne fabrique pas sauf s’il 

exploite au moins un magasin situé ailleurs que sur le site de production du bien qu’il fabrique. 

6. L'employeur qui loue les services de travailleurs à son emploi est classé, pour cette 

activité, dans les unités qui visent les activités de ces travailleurs lorsque cette location n’est pas 

visée expressément par une unité de classification.

Règles particulières de déclaration des salaires 

1. Le deuxième alinéa de l’article 24 ne s’applique pas à l’employeur aux fins de déclarer le 

salaire assurable versé au cours de l’année civile précédente à un travailleur qui, sans être un 

travailleur auxiliaire, participe à plusieurs activités visées par plus d’une des unités 80030 à 

80260. 

2. La Commission ne tient pas compte des salaires assurables déclarés au regard de l’unité 

65150 aux fins de répartir le salaire d'un travailleur auxiliaire en vertu du paragraphe 3° de 

l'article 26. 

3. Un employeur classé à la fois dans une unité qui vise la fabrication d’un bien et dans une 

unité qui vise le commerce de ce bien ou d’un bien qu’il ne fabrique pas déclare le salaire d’un 

travailleur qui œuvre à ce commerce au regard de l’unité qui vise la fabrication du bien sauf si ce 

travailleur œuvre à ce commerce dans un magasin que l’employeur exploite ailleurs que sur le 

site de production du bien qu’il fabrique.  L’employeur déclare alors le salaire du travailleur qui 

œuvre à ce commerce dans ce magasin au regard de l’unité qui vise le commerce de ce bien. 

Les secteurs

1. Conformément à l’article 297 de la Loi, les unités de classification sont regroupées en 

secteurs. 

2. Le secteur primaire regroupe les unités 10110 à 14030. 
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3. Le secteur manufacturier regroupe les unités 15010 à 36350, incluant les unités 

d’exception 34410 et 34420. 

4. Le secteur transport et entreposage regroupe les unités 55010 à 55090. 

5. Le secteur des services regroupe les unités 54010 à 54440, 57010 à 77030 et les unités 

d’exception 90010 et 90020. 

6. Le secteur de la construction regroupe les unités 80020 à 80260. 
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ANNEXE 2 
(a. 39) 

TAUX RELATIFS AU FINANCEMENT DES ASSOCIATIONS SECTORIELLES 

PARITAIRES POUR L’ANNÉE 2012 

Taux 

SECTEURS D’ACTIVITÉS 

Le secteur des affaires sociales 0,020 

Le secteur du textile et de la bonneterie 0,119 

Le secteur d’activités des services 
automobiles 

0,070 

Le secteur d’activités des transports et de 
l’entreposage 

0,060 

Le secteur de la fabrication de produits 
en métal, de la fabrication de produits 
électriques et des industries de 
l’habillement 

0,050 

Le secteur d’activités de l’administration 
provinciale 

0,040 

Le secteur de l’imprimerie et des 
activités connexes à l’imprimerie 

0,060 

Le secteur de la fabrication d’équipement 
de transport et de machines 

0,060 

Le secteur des mines et des services 
miniers 

0,060 

Le secteur des affaires municipales 0,040 

Le secteur de la construction 0,035 
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ANNEXE 3 
(a. 40 et 41) 

MONTANT FORFAITAIRE PRÉVU PAR LE PARAGRAPHE 3o DE L’ARTICLE 310 DE LA 

LOI, MONTANT PRÉVU PAR L’ARTICLE 313 DE LA LOI ET TAUX APPLICABLE À LA 

PROTECTION D’UN MEMBRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR 

L’ANNÉE 2012 

Le montant forfaitaire aux fins d’établir la cotisation de l’employeur d’un étudiant visé par 

l’article 10 de la Loi conformément au paragraphe 3o de l’article 310 de cette loi, est fixé, pour 

l’année 2012 à 6 $ par stagiaire. 

Le montant prévu par l’article 313 de la Loi est fixé pour l’année 2012 à 65 $. 

Le taux servant à établir le montant payable par la personne qui ne fait que siéger au conseil 

d’administration d’une personne morale et qui s’inscrit à ce titre ou à titre de dirigeant 

conformément à l’article 18 de la Loi est celui de l’unité 65110. 
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ANNEXE 4
(a. 49, 62 et 63) 

Le seuil d'assujettissement pour l'année 2012 est de 1 020 $. 

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l'article 62 pour l'année 2012 est de 3 060 $. 

Le montant utilisé aux fins du calcul prévu à l'article 63 pour l'année 2012 est de 142 800 $. 
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ANNEXE 7 
(a. 104, 105 et 106) 

TABLEAU DES PRIMES POUR L’ANNÉE 2012 

(en pourcentage)

Limite de prise en charge (multiple du maximum annuel assurable)Partie de la cotisation 
en fonction du risque

1½ 2 2½ 3 4 5 6 7 8 9 

14 500 et moins 79,5 79,5 79,5 79,5 79,5 79,5 79,5 79,5 79,5 79,5 

19 900  75,8 75,8 75,8 75,8 75,8 75,8 75,8 75,8 75,8 75,8 

27 300  71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 71,8 

37 350  67,7 67,7 67,7 67,7 67,7 67,7 67,7 67,7 67,7 67,7 

50 650  63,5 63,5 63,5 63,5 63,5 63,5 63,5 63,5 63,5 63,5 

68 900  59,1 59,1 59,1 59,1 59,1 59,1 59,1 59,1 59,1 59,1 

93 250  54,8 54,8 54,8 54,8 54,8 54,8 54,8 54,8 54,8 54,8 

126 350  53,8 50,8 50,3 50,3 50,3 50,3 50,3 50,3 50,3 50,3 

171 000  53,3 49,4 46,7 45,6 45,6 45,6 45,6 45,6 45,6 45,6 

232 300  52,7 48,9 45,7 43,8 40,6 40,6 40,6 40,6 40,6 40,6 

317 900  52,2 48,4 44,9 41,9 38,4 36,3 35,2 35,2 35,2 35,2 

440 750  51,8 48,1 44,4 41,3 37,1 33,3 30,3 28,9 28,5 28,5 

621 050  51,4 47,1 43,3 39,9 34,6 29,8 26,0 23,3 22,0 21,4 

895 300  50,6 45,9 41,7 38,5 32,6 26,9 21,7 19,2 16,9 15,6 

1 328 500  49,9 44,9 40,5 36,9 30,5 24,6 18,8 16,0 13,3 11,4 

2 043 150  49,4 44,2 39,5 35,7 28,8 22,5 16,6 13,5 10,8 8,4 

3 279 650  49,0 43,7 38,8 34,8 27,4 20,9 15,0 11,7 8,8 6,4 

5 530 350  48,8 43,3 38,2 34,1 26,3 19,7 13,8 10,4 7,5 5,0 

10 031 200  48,6 43,0 37,9 33,7 25,6 18,9 13,0 9,5 6,5 4,1 

19 033 250  48,5 42,8 37,6 33,4 25,2 18,4 12,5 8,9 6,0 3,5 

37 036 800 et plus 48,4 42,8 37,5 33,2 24,9 18,1 12,3 8,6 5,7 3,1 

56297

Avis

Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles
(L.R.Q., c. A-3.001)

Pourcentages applicables aux fins de fixer la
cotisation des employeurs tenus personnellement
au paiement des prestations pour l’année 2012

Avis est donné par les présentes que la Commission
de la santé et de la sécurité du travail a adopté, à sa
séance du 22 septembre 2011, le « Règlement sur les
pourcentages applicables aux fins de fixer la cotisation
des employeurs tenus personnellement au paiement des
prestations pour l’année 2012 ».

Conformément aux articles 10 et 11 de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le projet de règlement
a été publié à la page 2429 de la Gazette officielle du
Québec du 29 juin 2011 avec avis qu’à l’expiration d’un
délai de quarante-cinq jours à compter de la publication
dudit avis, il pourrait être adopté par la Commission,
avec ou sans modification.

Le président du conseil d’administration
et chef de la direction de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail,
LUC MEUNIER
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